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DES INTERROGATIONS 
SUBSISTENT...

UNITÉ SGP Police rappelle 

Nos collègues subissent la mise en place de la réforme 

de la GAV et celle d’une nouvelle version LRPPN en même 

temps, tandis qu’ils réclament des outils de simplification 

de la procédure nous craignons un alourdissement de leur 

charge de travail ?

Peut-on espérer à terme une dématérialisation et plus de 

rapidité dans le traitement des procédures. 

Le souci, c’est que les collègues sont asphyxiés par les 

tâches administratives et le temps consacré à l’enquête 

est d’autant plus pénalisé !

Va-t-on mettre à disposition des utilisateurs des 

tutoriels ou une aide en ligne afin de faciliter l’emploi 

des fonctionnalités du logiciel ? Oui ces dispositions 

sont prévues.

Le lundi 23 mai 2011, une délégation d’UNITÉ SGP Police 
composée de Laurent Ysern, Délégué National Chargé 
de l’investigation, Eric Lazier, Délégué Régional Adjoint 
FSPN,participait à une réunion sur la présentation du logiciel 
LRPPN, animée par M. Patrick Hefner conseiller du DGPN, chef 
du pole judiciaire prévention et partenariats, en présence de 
Mme Nicole Tricart, conseiller DGPN.

LE LRPPN

Modernisation nécessaire 
du  dispositif actuel 
1. Remplacer les outils 
obsolètes et peu 
performants (LRP dos, STIC).
2. S’adapter à un nouvel 
environnement et répondre 
à des contraintes juridiques 
plus précises : continuum 
« police - justice », ONDRP,  
RGPP, dématérialisation.
L’application LRP-PN a été 
conçue pour  le support 

technique de l’activité 
procédurale de l’ensemble 
des services de police 
nationale dans l’exercice 
de leurs missions de police 
judiciaire et administrative.
Elle se présente comme un 
ensemble d’outils intégrés 
destinés à permettre aux 
enquêteurs de disposer 
et d’échanger toutes les 
données nécessaires à 
l’exercice de leurs missions.

Ce projet répond à une étude réalisée par l’IGA 
sur les deux systèmes, il préconise de retenir 
un système pleinement intégré, associant le 
double objectif de rédaction de procédure et de 
fonction statistique.  		     		
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L’ALIMENTATION DU TRAITEMENT 
DES PROCÉDURES JUDICIAIRES (TPJ) 
PAR LE LRPPN

TPJ est alimenté par les informations issues des 
procédures judiciaires établies dans le LRPPN et 
LRPGN (ICARE).

NOUVEAU CADRE DU PROJET LRPPN

Éléments de calendrier 
- Expérimentation sur sites pilotes de la version 2.3.1 sur les 
premiers sites DCSP programmée en juin 2011.
- Début du déploiement de la version 2.3.2 (avec le module 
GAV mis en conformité) en nov 2011.
- Parallèlement, la Validation de Service Rendu (VSR) de 
l’alimentation du TPJ par le flux V3 sur certains sites pilotes 
début novembre et expérimentation de la transmission des 
procédures à CASSIOPEE sur la DDSP de Laval en mars 2012.
- Fin de déploiement en juin 2012.

Ce n’est pas une application figée, on peut la faire évoluer.
La formation intégrera toutes ces évolutions…

Des Sites Pilotes : Dept Mayenne (53) Commissariat 
de Laval, Dept Meurthe et Moselle (54), SD 54, 
Commissariat Central de Strasbourg, SD 67. À la PP : 3e 
DPJ, BRDA, 4earrdt, 11earrdt, Fontenay sous bois, service 
de l’investigation transversale. SRPJ Lyon, OCRFM...

PRÉSENTATION TPJ

Un défi technique complexe, volumétrie conséquente 
(53M de procédures, près de 9M de MEC dont 3M 
environ comportant des données signalétiques et des 
photos), des fonctionnalités performantes dans un 
cadre juridique…

L’accès aux procédures se fait par le noms des auteurs, 
des victimes, les lieux, la photo est remontée par 
GASPARD. Un logiciel de reconnaissance faciale est 
intégré, il fonctionne aussi avec un portrait robot. 
En ce qui concerne l’objectif de dématérialisation, 
la nouvelle carte professionnelle comportant une 
puce d’identification de son utilisateur permettant la 
Signature électronique de l’agent.

De même, il reste à développer le dispositif de 
signature électronique des personnes entendues.

En fonction des directions d’emploi, un système de 
personne ressource « référent » sera envisagé.

Les temps de formation prévus :
- Un jour ou deux jours pour LRPPN 
- 3 à 5 jours pour TPJ

Rendez vous est fixé fin septembre – début octobre 
avant la phase de déploiement.


